
L A NGEs RE LIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRA IRES.

ce 'qui m'niquä encore parmi les instruments IC la maison iti Seigneur, vie
le coiiplêter dans tout l'ef'rt de ta pnyée ; sans eux: les divins nystères ni
le service des autels ne peuvent s'accomplir. Ce sont: les caHies, les Pann-
dé'a'u-es, les encensoirs, les vases des saites huiles. l-s buretes, les chI e c.
des rcHques saintes, les croix. les missels et nutres objets qu'une utile nAces-
ité réclanie pour l'usaga.de P Eglise. Si lu veux les fa briquer, coimence
de cette m:iniëre."

Suivent de précieux details sur la mnèière de fabriquer les livers objet-
d'orfèvrerie d .stinis à Pu gc ou à la déeomntion dc égliis.tels que les croix
charzées d'ornement en métaux iierlîstés de nieldure, les vases serés, etc.
La constructi -n d'un encen oir battu e.t le suj:t l'un chapiire (ue nous re-
commandons principalement.

Meai nops avuns dijà thit assez de citntions, et nous renvoyons nu livre,
doài nolie n'avons plus besoin de conseiller la lecture aux artistes chrtiens
et au clergé, qui doit avoir la haute sudrveilinne dans les édlices consacre
ati culte. Messieurs les supérieurs des sminnaires coiprenlront l'impor-
tance le cet ouvrage pour veux dle leurs éièves qui veu)Int étudier les anrIs

Le p.dat:. lr eut na pro'it le Die -rru- r1rii Fie-Is/1 i ils trou-
veront des procédés pour les peintures à resque et la réparation des alncil-
ne. peinttires. Le verrier, le m Ioate, le to(deur le métnux.de calligraphe.
I'orfèvre. le facteur 'iorgues y puseronît d'utiles enseui emnents.

Il est à regretter que dans ce traité si sneux et s complet. l'auteur nnit
pas donn des conseils aux architectes pur disposer les monuments de la-
nière. à c que rien, dans leur contructio. ne pût s'oppose'r à la cclubraion
des divins niystères suivant la litturge. Un homme d'esprit disait.il y a quel-
ques jours, en par'ant dlune égizse nouvl!sment construhe, que le prûîre qui
disait la messe ne pouvait pas arriver à l'autel sane avir nu moins six pi-
chés. Cette exagération railleuîs exprime conmhien il est déplorable de voir

élever à s grands trais tantd'egises qui seraient beaucoup rnieux appro-
priées à un usnge protane qu'à la sainte na jesé des mystères divins.

Peut-étre¯ln lacune que nous signalin estaelle la matière r'un quatrisme
livre. M. le comte de L Es.ahipier. o'iùis.eant aux inspirations de charité
qui ont fait. écrire T/léopiiIp. et voutlant.conme lui. rontribuîer à la Wîire dl
Dieu et du bunheur de ses mlables. n'a reculé devant aucune diiculté.
a.ucun sacritce pour rendre sa traduction dino de ce double but. 1l a Mit
les recherehas les plus actives dema ndo ipartout lés conseils des lommnîes
les plus competens. Espérons qu'il sera a.ez heureux pour retrouver cette
partie de l'ouvrag, si elle existe. Nnus sammes sûrs qu'nlors il ne tardern
pas à comp!éter un des monumenz les plus imîportante de l'histoire des nrts.

J. nu S., Statuaire.

P A R L E M E N T P R O V IN C IA L.
-On lit dans le Cunrdien:

M. Christic nous a fait l'honneur de nous transmettre un bill dont suit un
precîs.

Précis d'un bill pour ultérieurement faciliter Penrégstrernn des titres aux
biens immethles et des charg 's sur iceîux dans lc Bas-'annJa. (Présenté
-ar M. Christie : 2c. lecture le 23 décembre '.

Attendu qu'il résultera de grives inconvénients et perte.s aux acquéreurs.
créanciers.t autresdu délai qui, à moins qu'il ne soit accordé de pîlu gran-
des facilitès.nurn nécessairement lieu dans les bureaux d'enrég*tr -ment éta-
bis dans les différens comtés de la partie de province qui formait ci-devant

celle du Bas Canada (par stuite lu nombre dil dorcunents y accumulé.avant
que les dits documents, enrgistres, puisent être rendus avec le certificat né-
cessairc aux parties qui en requiirent l'enréogstre'menît:

1- A dater de la passation de cet acteil sera loisih!c au régistrater de cha-
cun îles dits comtés de transcrire les doumens déposés à son bureau le ou
avant le ler. novembre IS14, sur des feuilles de papier qui seront vonvenn-
blement reliées en un ou llusietrs livres, lesquels seront alors tra sis par
le dit réestrateur àl'officier qu'il appartient, pour étre nuthentiqués comme
il est prscrit par la l9a section de l'ordonnance -1-. Victoria.

!Y2. Cette traiscription. aura le muème fellt légal que si ele avait été faite
da:n les livres préalablement authentiqués.

Ces dispositions.n'aTee.teront en rien les actes préasentés pour l'enrégistrc-
ment après le ler. novembre.

3. Cet acte pourra étre amendé ou révoqué dans la présente session dlu
parlement.

Vendredi, 13 Déc., 1S44.
On" app mia enoile plAiusielr; plcomi.

Les mats furenî reçul et lus :--
Du Ré d. Voi Roh, de PEEiMe Eva élfque Luihér nur de Humbers.

to.wn, deêmadant cire (euturalisé,-ede pluieurs eimbres de sa rorA-
gu:iîn, e n sa raveur.

Dit Révd. F. Labe:le, e aures, île I'A.omnptiondnns le e nm ili L-in.-
lcrpoor une aide, afin de cump élr un La-iieîît destin é à ùre une Evn!h de
Jmnn-- Fille.

De .\iar'us Child, eu nuIre., et île E. L. Clark', et aitres, pour Lino -Ode.
afin de nontruire un cherniu qui lassera¯îar les juridicions le lH tiîylarns-

m,. et Barforc.
Di Ré.d. Thii'muq Pepin, el atures, et Jse1ph Deuu et etutre-, pour le

rappel d..' Otoctnnns concera: t-s viures.1 d'iiver, oi autre, régh'menh.

Dtî.Rèv: P. MNI. gdu, Flndaeiur eI Sutpèieîi dil C e de Chiamr
l1y, pplir une n1id - n.. nintnilîli .

De i- -. .\ . J. J . D Rmiv'ilbq veuc de r te (.'. îh' S'abrr, el
rw nt, ut5use die JeI u Gr.î E(er.. iur huniter- le 1 i ,. e dein ndà

par J. A'e. Eer., poir bâtir un Mmii.
De Jinn Cha-ke, et anurî,-' piinant Av'i-jire '' 1 pn b .hs inspeeur:

D.: A. A bbu , ar nor p r lin, î h- aefi ie ri .<rer îeinii .riiiri lrti-
eer.:nn lejsjudie.m oreumwe Je %hmnsa.

De> C- ,misni- d, Smuiiir de Si >-a , ur ile îîecinire.
De J. .' r-y. et n or. le 1.,Iîn il ''y .t u v 'r c. nne- î'nrtiec

de ces j--rniioin, - e frmer niiie jmiid-I -- p e .i. nomu s nl Rap
'..r. et qui terni partie dit Diirii dle Sh r i . k..

De A. A. AI cns. em inors. oucr aéai.îi-î* i l'ut' ('-- Cn-' de Dirce-
eui' d'une~ A en-.lèîîîe ià c-arii,tîiwn Corier,. '.u fî'r ri--i-"iiuc Iii-crmr

e , a di eaîr.

D - S. lr nr. nu cpur lbIenir £1-30. hatr r--hâ r - pont sur le
b - sle d' Sua tsdee Si

De C. C Greec . ei' a-ir..:. pour in rét e, d c ui ' - I.. te.rreYs pri-
-- t <'-<r Ici cîîo nru--ttcon duî Cni.nml île Crenvi~'l ', ~e i p rc ,i. <lits a
nliaç'irea du. i- .. a cnl..

ID Hio. J. DI lur. et acire. tlair trîn.er'r OMM- du up'-gitremInt
le 7Terrebonne S-i. 'iéré.e il' .ic i|h.

Dl J'In Ru-w Il. Eer., wIu (ajption de mie-m.'- '.m ier,' etc.
PYit 3-irw'-.I. et piuir on id.

De 1. AIci ni, et autre,, le QIC.Ibec, polr une' lix.e d 2.5 1 v. -ir le bis-

D.. T. Miie-. t nioire-, pour étre mi.rp r-s en îuî. 'n Compag'ie

D" RIheiîu-s de lm Cmoirèg:tobn de Nd--Daîî îe Miorélè, pour
lire amur-ees à ir. propmriènires jus'à courredce e .C5.ou annuiel-

e<<e 1<.
Du C deité .' Dir'ctîon duti Lying in Il i.d deIM:irün', idpour n.;i,-

:anee p)ècantin;ire.

De cerrc te Cnrlniers e M-ntlrénil, pour frdpper il toil b-ll lbitte:
ei- ou·u"s A -n"rienn.

D- F. ortier, CreTr de ta Couronne en Ch iircir. î-'îr noeentan
de sali-.

Du Gaien dI • Si tum , t nuires, polir .nmilio'aion de laiB oP-he Orien
' i' d, la i -ii re Ho'l.in !.
De E. *natier, et aiîîr,--.puiiîr aile î,î fronda'ion pour le '-éiiiilore de Suant

H1v ccnthie.
De .J hr. et :aur,t p-ir *oncr--«i,,n din h tint -.- pant-htes, b

'arlir .'. PUiuon S,1iençion B id r juacnî .ui à A nni..
D,îti. eîDe J E g,1. et autire. 1p ,ir forn .ucm- uo, .i dý,rq1 infèrieuir,

DY- lbt niitii- le la SimiIl.îîrie d.. ld Bde St. Anritin. p u'r '1.. , A:e da
was-Ci nia, 2 Gnv 4. C p. 10, conîcruant la ctnitiiui, di celle sei-
S.ciri.. pî-' ére 'o'nti oi co-rgoé.

D L. R. Lltehe et L. Guiilt, pour c înpi-usatii d cr.s qu'ils ont
-4h0%' en -eur qmiti de onmi..saiu es pour la consiru-iiicit 'l',.n iot ir la

lir. eî'iîi du Bureau de, 'l'aiaux.
De Phn J. .. Rnlian-t, ii nure., pour la conîtinuation di tii cheiin dil

-lanîîlc d Chatlyt ni v la-e dl Gr:iilby
lDe V. ti. L.--Imoinie. offi-ier rap..iteur pour Mon'iiireny. demandant
mpeunsetin îpour eernines depenses ureas: en jar Il dermére dec-

De E. Clile, et a nires, pour :re. autiori'ée < iier C:liianreter en
de s jtiri it-îos. et une nil p ur les cl iniis a cou-i -i.

De S. Derhershire. écr. ptur aide, iim.r meure Théphile Hame, jeune
eitire Cnnrhtein. -à même de inir se's éiomdes à Roi'.

Du couîn.eil uie îi-(rici de Si. Hyneilthe, pour a-istaince en! fuveur du
col ée dl cmt -ndroit.

De W. Gambulule, et a'tr.., pour éire.incurpirés roaine la compagnie du
;nn et du chemin Yb H4umber.a

[le C.1. Ilownr-t, et atriot, connrl'é!ecdon de 'laî. Il. 13-.hvin pour
le 4ùm. Rliïng_ d'York.

De David luncoib- ér. et aulres,cîntre l'é'ecîion d J. W. Pwtlpcr.
'<tr Norfo k.

De i. Mou t autre. vîiîiræer.. ut Mde ioni,ém demandnni qe cermines
,nde, de i'rdiiinnnee 4 Vie. C îp. 38. oicerinatit les chm:ns iPliver, .oit
e i-tc en vigueur.

De J. Finu;uit et nu:res, pobur nid à construire un pont sur la Risiâie di
Chiene."n Lthinièr'-.

D- B. Durial, et audrs, le h. dunne, à Si. Jean, pour n imentation de
.ail a i * c.

D)u prbsiden- et inembre de l'école caadienne et anglaise de QIébr,pour

De C. Perstion, et ni're,, de Qihe, pour trarnrtfrer la qduranidne de la
G'ro'e ite i' siîi minciennei pa'ne.

D'Alfr'tî I tuvkiis,ltitur qoe la Cbin- bre aipprouive uii plan gri" par lui,
les -Aèmn. dennt itu c en7):l.

De A. W01-c, et nutlr, piur i'îiuîicnîill <lui répanrnge de l. route qui,conl-
.h:i: -ý ýa br. :to !ý l·'il h .n

SSO


